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Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, 
Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
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2019.01/INFO1 

MARCHES PUBLICS  DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMMUNICATION 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire. En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Renforcement des abouts de sommiers à l’abbatiale Saint Sauveur (DE1901I1_1M), acte certifié 
exécutoire le 14/12/2018 

Dans le cadre des travaux de renforcement des abouts de sommiers à l’église abbatiale, un avenant 
doit être signé avec l’entreprise TERH (Chemin des carrières 27200 VERNON) concernant la réalisation 
de travaux supplémentaires non prévus dans le marché initial, suite à la découverte en cours de 
chantier de l’importante dégradation du tailloir en pierre de taille sur deux travées, ainsi que celle de 
la sablière et de la corniche en bois entre les fermes 1 et 2. 

Le remplacement de la sablière et de la corniche ne fait pas l’objet d’une plus-value. Celui du tailloir 
entraîne un surcoût de 10 254,79 € HT, soit 12 305,75 € TTC. De ce fait, le montant du marché, qui 
était de 26 116,00 € HT soit 31 339,20 € TTC suite à un premier avenant en date du 02 octobre 2018, 
passe aujourd’hui à 36 370,79 € HT soit 43 644,95 € TTC 

Imputation budgétaire : 2313-324-1030 

2) Requalification des abords des Hallettes (DE1901I1_2M), acte certifié exécutoire le 24/12/2018 

Suite à la consultation organisée le 24 octobre 2018, un marché pour la requalification des abords des 
Hallettes a été signé avec les entreprises suivantes :  

- Lot n°01 : « voirie, réseaux divers et mobiliers urbains » avec ASTEN SAS (RD 982 – 76430 
OUDALLE), pour un montant de 878 110,32 € HT soit 1 053 732,38 € TTC, PSE incluse 

- Lot n°02 : « réseaux électriques » avec RESEAUX ENVIRONNEMENT (ZA les sapins – 76110 
BREAUTE), pour un montant de 107 957,50 € HT soit 129 549,00 € TTC, PSE incluses 

- Lot n°03 : « aménagements paysagers » avec VALLOIS SAS (Agence de l’Estuaire, « le 
Vashouis » – 76210 MIRVILLE), pour un montant de 26 175,95 € HT soit 31 411,14 € TTC 

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 

 





 

3) Maintenance des systèmes incendie et anti intrusion (DE1901I1_3M), acte certifié exécutoire le 
24/12/2018 

Suite à la consultation lancée le 19 octobre 2018 relative à la maintenance des systèmes incendie et 
anti intrusion des bâtiments de la Ville et du CCAS, il a été décidé de signer les marchés avec les 
sociétés suivantes : 

- Lot 1 : Maintenance des systèmes incendie : Société IMS SECURITE.COM (ZA Le Mesnil – 375 rue 
Eugène Freyssinet – 76260 SAINT MARTIN DU MANOIR) pour un montant cumulé sur les 4 années 
de : 

o Ville : 17.809,20 € TTC 
o CCAS : 8.880,00 € TTC 

Soit un montant total cumulé sur les 4 années Ville et CCAS de Montivilliers de : 26.689,20 € TTC 

- Lot n°2 : Maintenance des systèmes anti intrusion : Société IMS SECURITE.COM (ZA Le Mesnil – 
375 rue Eugène Freyssinet – 76260 SAINT MARTIN DU MANOIR) pour un montant cumulé sur les 4 
années de 16.752,00 € TTC (le CCAS n’est pas concerné par cette maintenance). 

Imputation budgétaire : Budget ville : 6156-01 / Budget CCAS : 61561-6111 (résidence Eau Vive) et 
6112 (résidence Beauregard) 

4) Etudes géotechniques aux abords des Hallettes (DE1901I1_4M), acte certifié exécutoire le 
24/12/2018 

Dans le cadre des études géotechniques aux abords des Hallettes, il est nécessaire de signer un 

avenant avec GINGER CEBTP (ZAC de la Vente Olivier, Rue du pré de la Roquette, 76800 Saint Etienne 

du Rouvray) concernant la réalisation d’une analyse Amiante + HAP supplémentaire. 

Cette prestation supplémentaire entraîne un surcoût de 80 € HT, soit 96 € TTC. De ce fait, le montant 

du marché, qui était initialement de 1 675,00 € HT, soit 2 010,00 € TTC, passe aujourd’hui à 1 755,00 € 

HT, soit 2 106,00 € TTC.  

Imputation budgétaire : 2031-824-10851 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 




		2019-02-01T14:18:00+0100
	Montpellier
	Maire




